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Périmètre d'intervention des infirmiers en esthétique
Question écrite n° 14345

Texte de la question

Mme Claudia Rouaux appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la fuite en avant des infirmiers et infirmières vers l'esthétique. On observe un
mouvement massif de reconversion de personnels infirmiers, notamment libéraux, qui quittent le secteur du soin
pour se tourner vers ces pratiques esthétiques. Ce phénomène est largement amplifié sur les réseaux sociaux
par des « coachs en reconversion » qui incitent les professionnels de santé à se réorienter vers ce secteur.
Cette situation pose une double difficulté. D'une part, cet exode vers l'esthétique risque d'aggraver les tensions
sur la démographie des soignants dans les territoires, à l'heure où l'accès aux soins est déjà critique. D'autre
part, on constate que de nombreux personnels infirmiers ainsi reconvertis ne se limitent pas aux seuls actes
d'épilation encadrés par le décret de mai 2024, mais proposent un éventail bien plus large de prestations
esthétiques qui ne relèvent pas de leur compétence. Cette tolérance apparente des autorités est d'autant plus
inéquitable pour les professionnels de l'esthétique que le travail de clarification et de modernisation de leurs
champs de compétences est au point mort depuis des années. Face à cette nouvelle dynamique qui voit des
professionnels de santé qualifiés quitter le système de soins, elle aimerait donc savoir si le Gouvernement
surveille activement ce phénomène de reconversion. Le Gouvernement a-t-il engagé une évaluation de l'impact
de cette fuite des compétences sur le système de santé ? L'avis de la HAS du 18 décembre 2025 sur le projet
de décret encadrant la médecine esthétique confirme le besoin d'une approche d'encadrement global du secteur
et reproche au projet de décret de ne pas prendre en compte dans la définition de la médecine esthétique la
nécessaire distinction avec les soins esthétiques non-médicaux. Le Gouvernement prévoit-il de se saisir de cet
avis pour redéfinir les compétences de chacun ? Enfin, elle lui demande de repréciser et de rappeler clairement
le champ de compétence global des infirmiers en matière esthétique.
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